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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

1. Nouveaux produits 2025 
Homologation «normale»
2 nouvelles substances actives chimiques

4 substances actives connues, homologuées pour d’autres cultures

 Fongicides Insecticides Rodenticides 

Céréales Revystar BASF 
Ascra Xpro Bayer 
Amistar Max Syngenta 

  

Pomme de terre FytoSol Andermatt 
(stimulateur des 
défenses naturelles) 

  

Betterave sucrière  Dipel DF Omya 
(teigne) 

 

Grandes cultures en 
général 

  Ratron Sticks Omya 
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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Revystar® XL BASF Céréales - fongicide

MEFENTRIFLUCONAZOLE (9.8 %) + FUXAPYROXAD (4.93 %)

Concentré émulsifiable EC 

Mélange d’une nouvelle triazole et d'une substance connue du groupe SDHI.

Avec MEFENTRIFLUCONAZOLE, BASF promet une efficacité sur toutes les souches de 

septoriose qui ont perdu leur sensibilité aux azoles. 

Pour la ramulariose, la firme promet des avantages similaires sur les souches ayant perdu la 

sensibilité aux triazoles. Positionnement sur dernière feuille.

Nouvelle substance active

Application: Orge, Seigle, Triticale, Blé

Stades 

d’application:

Orge: CD 31 - 51

Seigle, Triticale, Blé: CD 31 – 61

Dosage: 1.5 l/ha

Indication: Large spectre d’efficacité



5

Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Source: BASF

BASF mentionne une résistance croissante des souches de septoriose, 

Bayer mentionne pour son produit une action supplémentaire contre 

d'autres souches de septoriose.
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Ascra Xpro Bayer

PROTHIOCONAZOLE (12.75 %) + BIXAFEN (6.37 %) + FLUOPYRAM (6.37%)

Concentré émulsifiable EC 

Mélange d’une triazole connue, d'une substance connue du groupe SDHI et de fluopyram

(SDHI), qui était jusqu'à présent connu entre autres comme fongicide pour le traitement des 

semences dans les céréales (ou Moon Privilege). Bayer promet une meilleure gestion des 

résistances, des souches supplémentaires de septoriose devraient être touchées. La 

molécule devrait même agir différemment des autres SDHI. 

Pour la ramulariose, la firme promet des avantages similaires par rapport aux souches de 

ramulariose. Positionnement sur dernière feuille.

Application: Orge, Epeautre, Triticale, Blé, Seigle

Stades 

d’application:

Orge: CD 31 - 51

Epeautre, Triticale, Blé, Seigle: CD 30 – 61

Dosage: Orge: 1.2 l/ha; Epeautre, Triticale, Blé, Seigle 1.5 l/ha

Indication: Large spectre d’efficacité

Céréales - fongicide
Substance active connue, 

nouvelle sur céréales



7

Grangeneuve
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Amistar Max Syngenta

Folpet (39.2 %) + Azoxystrobin (7.33 %)

Suspension concentrée SC 

Le folpet est un fongicide de contact connu depuis des années en arboriculture. 

L'axoxystrobine a une bonne efficacité contre les rouilles; elle est systémique.

Syngenta commercialise ce produit comme alternative face à la résistance croissante à 

d'autres groupes de produits.

Application: Orge, Seigle, Triticale, Blé

Stades 

d’application:

Orge: CD 31 - 51

Seigle, CD 37 - 61

Triticale, Blé: CD 31 - 61

Dosage: 1.5 l/ha

Indication: Large spectre d’efficacité

Céréales - fongicide
Substance active connue, 

nouvelle sur céréales
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Homologations en cas d’urgence
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Homologations en cas d’urgence
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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

2. Retraits de substances actives 2025/2026

Remarques:

• S-métolachlore interdit depuis 2023 en PER

• Debut concerne les betteraves classiques

• Métirame & dimétomorphe restreigne le choix des fongicides contre le mildiou (PDT)

Substance active
Exemples de 

produits
Cultures

Délai 

d’utilisation

Benthiavalicarbe Amarell Disperss … Viti 01.07.2025

Clofentezine Apollo SC … Arbo / petits fruits 01.07.2025

Métirame Aviso, Polyram DF… Viti, pomme de terre 01.07.2025

S-métolachlor
Dual Gold, Calado, 

Lumax …

Maïs, betterave sucrière, tournesol, 

div. cultures maraîchères, etc.
01.01.2025

Triflusulfuron-méthyle Debut …
betterave sucrière, betterave à 

salade, chicorée-endive
01.04.2025

Asulame Asulam, Asulox … Prairies et pâturages 01.07.2026

Acibenzolar-S-méthyle Bion… Arbo, cultures maraîchères 01.01.2026

Diméthomorphe Dominator, Eleto …
Pomme de terre, viti, cultures 

maraîchères
01.01.2026

Mépanipyrime Frupica SC
cultures maraîchères, arbo / petits 

fruits
01.01.2026
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Retraits de substances actives 2025/2026

• Spinétorame (Zorro) → Suspension du retrait en CH

• Spirotétramate (z.b. Movento) → Suspension du retrait en CH

• Métribuzine (p.ex. Sencor, Artist …): retrait dans l’UE

• Tritosufluron (z.b. Arrat, Mais): retrait dans l’UE

• Flufénacet (p.ex. Herold, Malibu, Artist): proposition de ne pas renouveler dans l’UE

• Flutolanil (p.ex. Fungifend traitement des plants de PDT) : proposition de ne pas

renouveler dans l’UE 

Commentaires:

Avec la métribuzine et le flufénacet, des éléments importants de la stratégie anti-

résistance disparaissent dans les céréales.

De plus, la métribuzine est un herbicide important dans la culture des pommes de 

terre.

Conséquences sur la Suisse de retraits dans l’UE
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Historique des retraits de substances 
actives

Substances actives chimiques actuellement autorisées en Suisse: env. 200
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Retraits

Numéros W:

Sur le site Internet de 

l’OSAV, un fichier XL 

est proposé, dans 

lequel tous les 

retraits de produits 

sont répertoriés par 

année.

Google → OSAV→ 

Produits 

phytosanitaires retirés
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

3. Résultats des réexamens ciblés de PPh

• Adaptations des exigences de dérive et ruissellement (phrases SPe3) 

pour les zones résidentielles et les biotopes

• Adaptations des dosages maximaux des produits à base de mésotrione 

(Elumis, Arrigo, Callisto…)

→ Généralement en mélange, pas de problème
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

4. Permis de traiter PPh

Mesure 6.3.1.1

Formation continue obligatoire pour l’application               

professionnelle de PPh:

• Validité du permis limitée à 5 ans

• Prolongation conditionnée à la participation                                    

à une formation continue (8 h sur 5 ans)

• Achats de PPh professionnels seulement sur présentation du 

permis valide

Mesure 6.3.1.3

Renforcement des connaissances sur l’utilisation de PPh dans la 

formation professionnelle initiale et supérieure

Plan d’action PPh national – 2 mesures:

2026: année de transition
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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Permis de traiter PPh

3.1. - 30.06.2026 Echange des anciens permis et diplômes reconnus

 → en ligne, télécharger les documents demandés

      

Jq 31.12.2026 Confirmation de l’échange par un permis PPh digital 

disponible sur l’application sur smartphone → lettre de 

confirmation           

   

1.1.2027  Entrée en vigueur du nouveau système du permis PPh 

→ achat de PPh pour les professionnels possible qu’avec un 

permis digital valide 

Jq 31.12.2029 (3 ans) Formation continue pour les permis ou diplômes obtenus 

avant 2000

Jq 31.12.2031 (5 ans) Formation continue pour les permis ou diplômes obtenus 

après 2000

     

2026: année de transition
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Permis de traiter PPh www.permis-pph.ch
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Permis de traiter PPh

Les différents types de permis
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Permis de traiter PPh

Renouvellement du permis (formation continue)
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Permis de traiter PPh
Obtention du permis dès 2026
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Permis de traiter PPh

Diplômes ou certificats 

reconnus
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Permis de traiter PPh

Diplômes ou certificats non reconnus
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Application sélective de PPh basée sur la détection 

(p.ex. ARA)

Essais Agroscope 2023 et 2024:

Rumex traité avec précision sur les SPB herbagères, mais pas assez 

sélectif sur les SPB en grandes cultures (trop d’espèces différentes) et 

sur les SPB QII

→ technique ne peut pas encore être librement autorisée sur SPB

2025: autorisations seulement sur SPB herbagères (pas sur 

jachères, etc.)

→ entraînement des algorithmes pour reconnaissance plus précise

→ Formulaire spécifique, pas par GELAN

Suite: une procédure d’autorisation des types d’appareils et des algorithmes sera mise 

en place pour s’assurer que les appareils fournissent un travail de qualité sur les SPB.

5. Informations générales de la Confédération
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

6. Plan d’action phytosanitaire 

national - Rapport intermédiaire
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Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Plan d’action phyto national - Rapport intermédiaire

10 / 13 objectifs devraient être atteints! 
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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

1. Le cuivre représente 90 % des applications problématiques; 

une interdiction ne serait pas supportable pour la production 

biologique.

2. Nette diminution du risque, difficile à atteindre dans les petits 

cours d'eau en raison par exemple des pyréthrinoïdes

3. De plus en plus présent dans l'agenda politique (→ PA 2030)

1

2

3

Plan d’action phyto national - Rapport intermédiaire
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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

• Évolution très positive, doit encore être confirmée

• Attention aux sources ponctuelles, une seule place de lavage non fonctionnelle 

dans une région peut entraîner des dépassements massifs dans les eaux de surface

• Les regards sont des points sensibles ! → Action couvercles de regards
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

7. Dérive et Ruissellement 

Mise en œuvre des exigences PER (du 1.01.2023)
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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Dérive

Selon le produit, zone non traitée 

(SPe3: 3, 6, 20, 50, 100m) le long 

des eaux de surface, biotopes ou 

zones résidentielles

Peut être réduite jusqu’à 6m avec le 

système à points

Ruissellement

Selon le produit, en matière de 

ruissellement, des points de 

ruissellement (SPe 3: 1, 2, 3 ou 4 

points) sur les parcelles de >2% 

pente, situées à moins de 100 

mètres des eaux de surface

Jusqu’à maintenant:

conformément à l’homologation (→ étiquette du produit),

les exigences suivantes devaient déjà être satisfaites: 

Dérive et Ruissellement
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Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Contexte 
—

Dérive (5 %) Sources 
ponctuelles 

(40 %)

Ruissellement (22 %)

Drainages (11 %)
Court-circuits (22 %)
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Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Les mesures et leur mise en œuvre sont pour la plupart 

claires, seuls certains cas particuliers doivent encore 

être précisés

2025 & 2026: contrôles sans sanctions, coordination 

entre Grangeneuve, AFAPI et formation 

Probablement à l'automne 2025, les parcelles 

concernées seront marquées dans GELAN

→ A faire de suite: mettre en conformité les cas 

évidents!

Dérive et Ruissellement
Mise en oeuvre des exigences PER
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Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Exigence PER Dérive
—

Pour TOUTES* les 

applications, toujours 

min. 1 point dérive

→ Mesure la plus simple:

Buse à injection d’air, pression 

max. 3 bar!

Source: 

Lechler

AirAir

Bouillie

*TOUTES = tous les PPh, sur 

toutes les parcelles
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Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Exigence PER Ruissellement
—
Pour TOUS* les produits, mais pas 

sur toutes les parcelles.

Si l’eau s’évacue sur les bas-côtés → 

aucune mesure nécessaire!

*Exceptions: traitements plante par plante; substances 

actives à «faible risque» (p.ex. phosphate de fer III [p.ex. 

Sluxx]) selon l’OPPh RS 916.161, Annexe 1 (dernière col.)

Quelles parcelles sont concernées?

• Parcelles en PER,

• traitées avec PPh

• Pente > 2 % en direction d’une 

route / chemin drainé

→  1 point ruissellement
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Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Mesure nécessaire!

Mesures Ruissellement 
—
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Mesures Ruissellement 
—

Massnahme notwendig!

Mesure uniquement sur la parcelle où l'eau 

s'écoule, mesure ponctuelle uniquement là 

où l'écoulement se produit



36

Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Massnahme notwendig!
La route est plus élevée, aucune mesure 

n'est nécessaire !

Mesures Ruissellement 
—
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Une petite partie de la parcelle est inclinée 

vers la route, mais la plus grande partie est 

inclinée vers une dépression, aucune mesure 

n'est nécessaire !

Mesures Ruissellement 
—
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Pt Bande 

tampon

Travail du sol Mesures spécifiques dans la 

parcelle

Réduction de la 

surface traitée

1 6 m • Diguettes dans les cultures en buttes 

(Dicker)

• Enherbement des passages du tracteur 

sur toute la largeur

• Enherbement des zones à l’origine du 

ruissellement

• Enherbement des tournières (3-4 m)

• Sous-semis

• Bande de paillis ou de paille

• Culture en plates-bandes avec ornières 

végétalisées

Traitement sur <50% de 

la surface (traitement en 

bandes, traitement 

partiel) 

2 10 m • Semis sous 

litière

• semis en 

bandes 

fraisées

Traitement plante par 

plante avec caméra 

<25% de la surface

3 20 m Semis direct Traitement plante par 

plante avec caméra 

<10% de la surface

Mesures Ruissellement 
—
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Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Informations:

Est-ce que ma parcelle est concernée?

→ galerie de photos Ruissellement: 

www.grangeneuve-conseil.ch (à venir)

Quelles mesures puis-je prendre?

→ Fiche technique: Google: Ruissellement Dérive 

Agridea (agripedia)

 → Regarder les mesures Ruissellement

Dérive et Ruissellement - mise en oeuvre

Probablement à l'automne 2025, les parcelles concernées seront 

marquées dans GELAN.

→ A faire de suite: mettre en conformité les cas évidents!

http://www.grangeneuve-conseil.ch/
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Bulletin phytosanitaire

Le bulletin phytosanitaire est désormais disponible sous 

forme d'application web optimisée pour les 

smartphones, mais aussi accessible sur PC et Mac

→ Aucune installation nécessaire.

Notifications par une chaîne Whats-App (à venir) et par 

e-mail (comme jusqu’à maintenant).
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Bandes tampons végétalisées (6m = 1 point)

• doit présenter une végétation couvrant le sol au 
moment du traitement (non, si fraîchement installée)

• prairies: temporaires ou permanentes y compris les 
prairies extensives

• SPB comme les jachères florales, les jachères 
tournantes, les ourlets sur terre assolée, les bandes 
semées pour organismes utiles, etc., SAUF bande 
culturale extensive

• doivent se trouver à l’endroit où l’eau s’écoule du champ

Mesures Ruissellement 
—



42

Grangeneuve

Section Agriculture

Secteur Production végétale – Service phytosanitaire cantonal (Informations phytosanitaires / février 2025)

Enherbement des passages

• chaque passage de tracteur doit être enherbé sur toute 
la largeur

• végétation dense doit être présente à partir du 
moment où le traitement est effectué (tallage des 
graminées)

• compte pour la culture 

Mesures Ruissellement 
—
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Bandes enherbées dans la parcelle

• doivent être placées là où le ruissellement se produit

• min. 3m large

• végétation dense

• compte pour la culture 

Mesures Ruissellement 
—
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Enherbement des tournières

• si présence de rigoles ou d’érosion en bout de champ

• aux deux extrémités de la parcelle sur une largeur de 3 
à 4 mètres

Mesures Ruissellement 
—
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Bandes de paillis ou de paille

• 10 m large

• perpendiculairement au sens d’écoulement de l’eau

• charge d’au min. 1,5 t/ha

• au bas de la parcelle ou là où le ruissellement se produit

Mesures Ruissellement 
—
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